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Il y a un certain mépris des acquis passés dans
cet avertissement infligé au père Pfiirtner par ses
supérieurs de Rome; un avertissement ou plutôt
un ordre : la rétractation ou l'abandon de sa
chaire à l'Université de Fribourg. Quelle bataille
aurait menée Ruchonnet, il y a plus de quatre-
vingts ans, contre une telle immixtion dans le
ménage interne d'une université suisse

Aujourd'hui la mesure surprend, impressionne par
sa soudaineté et l'accent autoritaire qui transparaît.

C'est que l'atmosphère était à la détente.
Le Kulturkampf s'était estompé et la collaboration

Eglise catholique-Etat avait trouvé des bases

solides. Le statut catholique (garanti par une
convention signée avec les évêques suisses), dont
l'Université de Fribourg est la seule à bénéficier
dans notre pays, n'a pas compromis l'aide de la
Confédération qui participe pour plus d'un tiers
au budget global de l'établissement.
Reflet d'un malaise plus profond Toutes les
parties semblent prises à contre-pied par la
menace qui plane sur l'auteur des « Douze thèses

sur l'éthique sexuelle ». La conférence des

évêques suisses (136e assemblée à Einsiedeln), qui
s'était bien gardée de rompre les ponts avec le
père Pfiirtner; l'Université de Fribourg, où les
thèses du professeur ordinaire (depuis 1966)
étaient admises généralement comme base de
discussion ; le Conseil d'Etat fribourgeois qui, décidé
à maintenir l'autonomie de la Haute Ecole des
bords de la Sarine, serait impuissant devant un
changement du statut religieux du dominicain
contesté ; jusqu'au supérieur général des dominicains,

le père A. Fernandez, dont l'attitude avait
paru beaucoup plus conciliante au début de l'année,

lors de sa visite aux membres suisses de
l'ordre.
Il faut imaginer donc une intervention directe à

Rome, dans le prolongement des incidents récents
à l'Université de Fribourg ; serait-ce un contrecoup

des difficultés du père Mehrle, dont les

opinions conservatrices étaient connues, avec les

autorités universitaires fribourgeoises, et qui se
soldèrent par une mise en congé provisoire A
l'époque de la conférence du père Pfiirtner à
Berne, conférence qui est à l'origine des événements

actuels, une même ligne directe avec Rome
avait fonctionné, court-circuitant une procédure
d'enquête engagée par l'évêque bâlois, pourtant
concerné au pre/nier chef par des événements
survenus dans son diocèse. D'où la procédure
extraordinaire engagée contre le père Pfiirtner et qui
équivaut à une condamnation sans appel.
La responsabilité de Mgr Mamie paraît très engagée

dans cette initiative pour le moins maladroite
au moment óù sont mis en question les articles
dits confessionnels : on ne manquera pas de
projeter sur ces démêlés entre dominicains des
préjugés tenaces contre les jésuites et la polémique
au sujet de la convention entre l'Etat et l'Ordre
des dominicains, qui confère à ce dernier le pouvoir

de proposer les professeurs de la Faculté de

théologie, sera ravivée d'autant.
Alors qu'il ne reste en réalité que la protection
du droit fédéral au père Pfiirtner (qui pourrait
recourir au Tribunal fédéral en se fondant sur la
liberté personnelle, la liberté de croyance, la
liberté d'enseigner et l'interdiction de l'arbitraire,
voir DP 168), alors que les éléments novateurs
de l'Eglise semblent en difficulté en Suisse (qu'il
s'agisse des signataires du manifeste des 32 ou
par exemple des rédacteurs des Neue Zürcher
Nachrichten mis au pas au gré d'une fusion avec
la très orthodoxe et saint-galloise Ostschweiz),
des principes doivent être fermement défendus.

Il est anormal que le Rectorat de l'Université de
Fribourg, le Conseil d'Etat et les autorités fédérales

puissent être placés dans une situation de
fait accompli où ni la liberté académique, ni la
liberté de recherche ne trouvent leur compte. La
résorption de cette crise passe sans doute par une
meilleure, voire une nouvelle définition des liens
entre l'Université fribourgeoise et la Faculté de

théologie et leurs partenaires.
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